
Le Nonce Apostolique consacre l'église Sainte Monique de Makepe 

Sylvestre Ndoumou  

Le 27 mai 2006, le Nonce Apostolique au Cameroun et en Guinée Equatoriale, S.E Mgr 

Eliseo Antonio Ariotti, a consacré l'église paroissiale Sainte Monique de la Cité Makepe 

de Douala. Il était entouré à l'occasion de NNSS Christian Cardinal Tumi, Archevêque 

de Douala, Thomas Nkuissi, Evêque Emérite de Nkongsamba, ainsi que de nombreux 

prêtres venus de différents diocèses, parmi lesquels, le Curé de Makepe et Vicaire 

Général de l'Archidiocèse de Douala, Mgr Paul Nyaga. 

La consécration de l'église Saint Monique de Makepe était un événement à la fois  grandiose 

et solennel, une belle célébration dont l'éclat a été rehaussé par les présences significatives  du 

Ministre d'Etat chargé de la Planification, de la Programmation, du Développement et de 

l'Aménagement du Territoire, Augustin Frédéric Kodock, des autorités administratives, 

municipales et traditionnelles de la ville de Douala.   

En terme de participation populaire, signalons que la cérémonie a drainé une foule immense  

estimée à près de 10.000 personnes, dont la joie et l'enthousiasme étaient à la mesure des 

sacrifices consentis pour bâtir cette belle église «qui domine désormais les hauteurs 

verdoyants de la cité Makepe à Douala Nord ». C'est la raison pour laquelle les organisateurs 

ont dressé des tentes tout autour du site de la cérémonie, pour permettre à ceux qui ne 

pouvaient avoir accès à l'église de s'y installer.  

CONSECRATION  

Si la cérémonie dans son ensemble a duré environ  4h d'horloge, il a fallu près de deux heures  

au Nonce Apostolique pour accomplir le rite de consécration de l'église Sainte Monique de 

Makepe. D'abord par les rites essentiels : remise de l'édifice au Curé ; litanie des saints ; dépôt 

des reliques de sainte Monique ; encensement de l'autel, ouverture et  illumination de l'autel et 

de l'église ; procession du Saint Sacrement, et ensuite par les rites complémentaires : 

découverte de la plaque de consécration et signature de l'acte de consécration.  

Lorsqu'à  12h20, le Cardinal Christian Tumi annonce solennellement aux fidèles de la cité 

Makepe que leur église est désormais consacrée, la nouvelle est saluée par un tonnerre 

d'applaudissements, de youyous et des clameurs effrénés. On peut alors comprendre la joie 

des chrétiens de cette paroisse qui attendaient ce moment depuis le 12 septembre 1997, jour 

où a été signé le décret de création de cette communauté.  



EXHORTATION  

Après avoir fustigé le fait que certains transforment  parfois la Maison de Dieu en lieu de 

rencontres humaines et de trafics, Mgr Eliseo Antonio Ariotti a souligné avec force que cette 

nouvelle église paroissiale doit toujours être un lieu de rencontre entre les fidèles de la Cité 

Makepe et Dieu. Que cette belle église soit une communauté de priants et de saints dévoués à 

l'annonce du règne de Dieu et de sa justice.  

Il a directement interpellé les fidèles de Makepe en ces termes : «Frères et sœurs de la 

paroisse Sainte Monique, n'oubliez pas que cette église est un lieu d'accueil et d'amour, et 

surtout de prière, appelée à témoigner de la résurrection  du Christ, à servir la gloire de Dieu. 

N'oubliez pas que cette nouvelle église doit être pour vous, un lieu de rencontre avec Dieu à 

travers son Fils Jésus Christ ».  

Dans la joie de la fête, deux allocutions ont été prononcées. D'abord le Curé de la paroisse, 

Mgr Paul Nyaga. En remerciant de tout cœur tous ceux qui ont contribué à la réalisation de 

cette église, il a souligné que cette œuvre est le fruit de l'unité que les chrétiens et les 

chrétiennes ont su réaliser autour de leur pasteur.  

C'est justement cet esprit d'unité, de collaboration et de dialogue que le Cardinal Christian 

Tumi a salué dans son intervention. Pour lui, le succès du Curé tient au fait que « Mgr Paul 

Nyaga a su donner aux laïcs leur place dans l'Eglise, et de même, il fait preuve d'une gestion 

transparente des hommes des biens de l'église paroissiale qui lui est confiée ».  

Rappelons que c'est le 12 septembre 1997 que le Cardinal Tumi a signé le décret de création 

de cette paroisse. Les travaux de construction ont démarré  en 1999, et ont coûté à ce jour, 220 

millions de Fcfa. L'église Sainte Monique de Makepe est un chef d'œuvre architectural bien 

conçu pour être un lieu de prière. Elle est parsemée de fresques à vous couper le souffle, des 

vitraux posés avec art, le tout soutenu avec du bois du terroir.  

C'est un lieu de prière et d’adoration à découvrir absolument. 
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